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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du Travail
Autoévaluation des comités mixtes sur la santé et la sécurité dans des lieux de travail multiples
Objet
La présente autoévaluation a pour but de faciliter le processus de demande visant l’obtention d’un arrêté du ministre prévu au paragraphe 9 (3.1) de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST) pour la création d’un comité mixte sur la santé et la sécurité (CMSS) dans des lieux de travail multiples. 
L’autoévaluation doit être remplie et signée par un représentant de la direction et un représentant des travailleurs. Pour la soumettre au directeur régional du ministère du Travail, il faut y joindre le cadre de référence signé du CMSS dans des lieux de travail multiples.  
Le document dûment rempli servira de guide pour l’examen de la demande et du cadre de référence écrit. Le cadre de référence du CMSS dans des lieux de travail multiples est un document important qui doit indiquer de façon exacte et complète la composition ainsi que les règles de pratique et de procédure proposées du comité. 
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
1.
Renseignements sur l’organisation
Y a-t-il d’autres noms commerciaux?
Si oui, indiquez ci-dessous
▼
Description des politiques et pratiques existantes en matière de santé et de sécurité.
1.         L’organisation a-t-elle une politique sur la santé et la sécurité? *           
2.         Existe-t-il des politiques concernant la violence et le harcèlement au travail? *           
3.         Les superviseurs et les travailleurs ont-ils suivi la formation obligatoire sur la santé et la sécurité? *           
4.         La Loi sur la santé et la sécurité au travail est-elle affichée dans le lieu de travail? *           
5.         L’affiche Santé et sécurité au travail : La prévention commence ici est-elle apposée dans le lieu de travail? *           
Fournir les renseignements ci-dessous pour les trois dernières années.
Fréquence des lésions avec interruption de travail
Année (la plus récente en premier)
Interruption de travail 
pour 100 travailleurs
Fréquence des lésions sans interruption de travail
Année (la plus récente en premier)
Aucune interruption de travail pour 100 travailleurs
2.
Autoévaluation du cadre de référence du CMSS dans des lieux de travail multiples
Section
Numéro
Élément
Description
Inclus dans 
le cadre de référence?
No de page dans le cadre de référence
Description des lieux de travail auxquels s’applique le cadre de référence
1
Dénomination sociale et nom commercial de l’organisation régie par l’entente *
Indique la dénomination sociale et le nom commercial ou les noms commerciaux de l’organisation régie par l’entente. En cas de changement, un cadre de référence modifié doit être soumis au ministère du Travail.
2
Emplacement et proximité des lieux de travail *
Donne la liste des lieux de travail et précise la distance qui les sépare du siège social. Indique la durée de trajet maximale entre le siège social et un lieu de travail régi par l’entente proposée.
3
Syndicats ou unités de négociation et nombre de membres *
Donne la liste des syndicats ou unités de négociation et précise le nombre de membres visés par l’entente.
4
Travailleurs non syndiqués et travailleurs temporaires *
Précise s’il y des travailleurs non syndiqués ou des travailleurs temporaires et comment ils seront représentés.
5
Substances désignées *
Inclut la liste des substances désignées qui sont prescrites par le Règlement de l’Ontario 490/09.
Structure du comité
6
Nombre de membres représentant les travailleurs et sélection *
Indique le nombre de représentants et la façon dont ils sont choisis. Il faut veiller à ce qu’il y en ait un nombre suffisant d’après divers facteurs, p. ex. nombre de lieux de travail, emplacement géographique, heures d’ouverture, type d’activités, classification des postes, syndicats et dangers au travail.
7
Nombre de membres représentant la direction et sélection *
Indique le nombre de représentants et la façon dont ils sont choisis. Il faut veiller à ce qu’il y en ait un nombre suffisant d’après divers facteurs, p. ex. nombre de lieux de travail, emplacement géographique, heures d’ouverture, type d’activités, étendue des responsabilités, syndicats et dangers au travail.
8
Coprésident pour les travailleurs *
Indique le coprésident proposé et la façon dont il est choisi par les membres représentant les travailleurs. Précise la durée du mandat et le processus de remplacement.
9
Coprésident pour la direction *
Indique le coprésident proposé et la façon dont il est choisi par les membres représentant la direction. Précise la durée du mandat et le processus de remplacement.
10
Nombre de membres agréés représentant les travailleurs et sélection *
Tient compte de ce qui suit :
•         nombre de lieux de travail
•         distance entre les lieux de travail
•         heures d’ouverture
•         apacité d’intervenir rapidement en cas de refus de travailler, d’arrêt de travail, de décès ou de blessures critiques
•         inspections des lieux de travail
11
Nombre de membres agréés représentant la direction et sélection *
Tient compte de ce qui suit :
•         nombre de lieux de travail
•         distance entre les lieux de travail
•         heures d’ouverture
•         apacité d’intervenir rapidement en cas de refus de travailler, d’arrêt de travail, de décès ou de blessures critiques
•         inspections des lieux de travail
12
Nombre de travailleurs désignés en vertu du par. 9 (3.2) de la LSST et sélection (s’il y a lieu)
Indique clairement comment les membres du comité qui représentent les travailleurs choisissent les travailleurs désignés.
13	
Nombre de membres du lieu de travail ou de suppléants et sélection (s’il y a lieu)
Indique clairement comment les membres du lieu de travail ou les suppléants sont choisis.
Rôle et pouvoirs des membres du comité, des travailleurs désignés, des membres du lieu de travail ou suppléants, etc.
14
Rôle des professionnels de la santé et de la sécurité au travail (s’il y a lieu)
Indique comment les professionnels de la santé et de la sécurité au travail soutiennent les fonctions du CMSS dans des lieux de travail multiples.
15
Rôle et pouvoirs des membres représentant les travailleurs *
Ils doivent au moins correspondre aux pouvoirs visés aux par. 9 (18), (19) et (31) et aux art. 43 à 49 de la LSST.
16
Rôle et pouvoirs des membres représentant la direction *
Ils doivent au moins correspondre aux pouvoirs visés aux par. 9 (18), (19) et (31) et aux art. 43 à 49.
17
Rôle et pouvoirs du coprésident pour les travailleurs *
Ils doivent au moins correspondre aux pouvoirs visés aux par. 9 (18), (19) et (31) et aux art. 43 à 49 de la LSST et inclure tout autre pouvoir visant à assurer le fonctionnement du comité (p. ex. établir l’ordre du jour des réunions).
18
Rôle et pouvoirs du coprésident pour la direction *
Ils doivent au moins correspondre aux pouvoirs visés aux par. 9 (18), (19) et (31) et aux art. 43 à 49 de la LSST et inclure tout autre pouvoir visant à assurer le fonctionnement du comité (p. ex. établir l’ordre du jour des réunions).
19
Rôle et pouvoirs des membres agréés qui représentent les travailleurs *
Décrit le processus servant à déterminer les responsabilités s’il y a plus d’un membre agréé représentant les travailleurs.
Les pouvoirs doivent au moins correspondre à ceux visés aux par. 9 (18), (19) et (31) et aux art. 43 à 49 de la LSST.
20
Rôle et pouvoirs des membres agréés qui représentent la direction *
Ils doivent au moins correspondre aux pouvoirs visés aux par. 9 (18), (19) et (31) et aux art. 43 à 49.
21
Rôle et pouvoirs des travailleurs désignés en vertu du par. 9 (3.2) de la LSST (s’il y a lieu)
Ils doivent correspondre aux pouvoirs visés au par. 9 (23), à l’al. 43 (4) a) et aux par. 43 (7), (11) et (12) de la LSST.
22	
Rôle des membres du lieu de travail ou des suppléants (s’il y a lieu)
Indique clairement la durée du mandat de ces personnes et précise la façon dont elles sont choisies ainsi que leurs responsabilités.
Il faut éviter de recourir à des membres du lieu de travail ou des suppléants si cela risque de porter atteinte au système de responsabilité interne ou au rôle et aux fonctions des membres du comité.
23	
Droits des membres du CMSS dans des lieux de travail multiples *
Inclut les heures d’absence du travail (notamment pour les déplacements) et la rémunération versée par l’employeur à un taux normal ou majoré, selon le cas, pour permettre aux membres de se préparer aux réunions, d’y assister et de s’acquitter des responsabilités que leur confèrent la LSST 
ou les règlements.
Formation des membres du CMSS dans des lieux de travail multiples et des travailleurs désignés
24
Orientation des membres *
Indique la façon dont les membres sont renseignés sur le rôle et les pouvoirs du comité, y compris sur le rôle des travailleurs désignés.
25	
Tous les membres du comité *
Donne la liste de la formation offerte à tous les membres. En plus de la formation de sensibilisation à la santé et la sécurité au travail, il est recommandé de donner aux membres de la formation sur les inspections des lieux de travail, les refus de travailler, les enquêtes sur les accidents et les dangers propres aux lieux de travail qu’ils sont chargés de représenter.
26
Travailleur désigné [au sens du par. 9 (3.2) de la LSST] *
Indique la formation offerte au travailleur désigné pour lui permettre de s’acquitter de ses tâches.
27
Membres agréés *
Indique le processus de formation obligatoire à l’agrément ainsi que les délais qui s’appliquent à cette formation.
Réunions du comité
28
Calendrier des réunions (au moins une réunion tous les trois mois) *
Précise comment le calendrier des réunions est établi et communiqué. Le lieu et l’heure des réunions sont-ils fixés 
de manière à assurer la pleine participation des membres?
29
Établissement de l’ordre du jour des réunions *
Définit la marche à suivre pour l’établissement, l’approbation et la communication de l’ordre du jour. Indique les points permanents.
30
Procès-verbal des réunions *
Définit la marche à suivre pour l’établissement, l’approbation, la communication et la conservation du procès-verbal. Indique les mesures à prendre, les responsabilités, l’échéancier et le processus permettant de régler à l’interne les questions en suspens.
31
Présence aux réunions et quorum *
Indique les règles à observer concernant la présence des membres ou des suppléants et l’établissement du quorum.
32
Prise de décisions *
Définit le processus décisionnel (p. ex. vote, consensus).
33
Délai de 21 jours pour donner suite aux recommandations *
Indique la marche à suivre pour faire des recommandations officielles par écrit (y compris des recommandations unilatérales) et les règles obligeant la direction à y donner suite par écrit dans un délai de 21 jours.
34
Règlement des différends *
Définit le processus interne de règlement des différends. Précise dans quelles circonstances et à quelle étape la participation d’une partie externe peut être nécessaire et de qui il peut s’agir (médiateur, etc.).
35
Présence d’invités ou d’autres personnes aux réunions *
Indique la façon de procéder pour inviter des personnes aux réunions, faire approuver leur participation et déterminer leur degré de participation.
Inspections des lieux de travail
36
Inspections mensuelles par un membre du comité *
Chaque lieu de travail visé par l’entente est considéré comme « le lieu de travail » pour les besoins des inspections. Indique qui effectue les inspections à chaque lieu de travail, 
y compris un travailleur désigné le cas échéant.
37
Calendrier des inspections *
La fréquence des inspections est prévue par la LSST. Un calendrier des inspections des lieux de travail a été établi. Le cadre de référence doit indiquer pourquoi il ne serait pas pratique de déroger au calendrier des inspections mensuelles pour tout le lieu de travail si quelqu’un en fait la demande.
38
Registre des inspections des lieux de travail et communication des résultats *
Indique comment les inspections des lieux de travail sont effectuées et comment les résultats sont communiqués au comité et aux lieux de travail touchés. Précise les mesures de suivi visant à éliminer les dangers relevés, le cas échéant.
Avis d’accident et enquête
39
Avis d’accident *
Indique la marche à suivre pour aviser le comité et le ministère du Travail d’un accident mortel, d’une blessure critique ou d’une maladie professionnelle.
40
Enquête sur les accidents *
Précise la marche à suivre pour enquêter sur des accidents, y compris la nature et la gravité des accidents, ainsi que la méthode adoptée pour choisir les membres qui mèneront les enquêtes (tenir compte de l’accessibilité et de la disponibilité).
41
Communication de renseignements et analyse des blessures, des maladies et des accidents *
Indique la façon dont les renseignements sont communiqués au comité. Précise comment celui-ci s’y prend pour examiner les renseignements et faire des recommandations à l’employeur afin d’améliorer la santé et la sécurité.
Refus de travailler et arrêt de travail
42
Enquête sur un refus de travailler *
Première étape du processus de refus de travailler : délai d’intervention, marche à suivre pour choisir et aviser un membre disponible qui représente les travailleurs (ou recours au travailleur désigné) et enquête. Deuxième étape du processus : aviser le ministère du Travail.
43
Enquête sur un arrêt de travail *
Définit le processus d’arrêt de travail par directive bilatérale ou unilatérale, y compris le rôle des membres agréés représentant les travailleurs et la direction et la façon d’aviser les membres agréés.
Analyses effectuées dans les lieux de travail
44
Sélection des membres*
Établit la marche à suivre pour consulter le comité et faire en sorte qu’un ou des membres désignés représentant les travailleurs soient présents au lieu de travail au début des analyses.
Tient compte de l’accessibilité et de la disponibilité des membres qui doivent être présents.
45
Obtention de renseignements de l’employeur *
Indique comment s’y prend le comité pour obtenir de l’employeur les renseignements visés aux al. 9 (18) d) et e), aux par. 11 (2) et 12 (1), le cas échéant, et au par. 57 (10) de la LSST. Précise comment les renseignements sur les examens préalables sont communiqués, s’il y a lieu.
Évaluation et efficacité du CMSS dans les lieux de travail multiples
46
Renvoi au CMSS de questions touchant la santé et la sécurité au travail *
Explique comment les parties du lieu de travail portent à l’attention du comité des questions liées à la santé et à la sécurité au travail et comment le comité renseigne les parties du lieu de travail sur ses activités et constatations dans ce domaine.
47
Évaluations et examens du CMSS dans des lieux de travail multiples *
Indique comment le comité évalue ou examine son efficacité et assure le respect de la confidentialité. Quelle est la fréquence des évaluations ou examens? Comment les conclusions et mesures prises sont-elles communiquées aux parties du lieu de travail?
48
Modifications apportées au cadre de référence *
Définit la marche à suivre pour apporter des modifications au cadre de référence et les critères applicables. Précise comment procéder pour soumettre conjointement le cadre de référence au directeur régional afin de le faire approuver par le ministère.
Il est recommandé de faire signer le cadre de référence modifié par tous les membres du CMSS dans des lieux de travail multiples.
49
Examen périodique du cadre de référence *
Établit un processus pour faire en sorte que le cadre de référence soit examiné au moins une fois par année.
50
Signature du cadre de référence *
Afin de montrer qu’ils appuient la demande de création d’un CMSS dans des lieux de travail multiples et le cadre de référence proposé, le représentant autorisé de l’employeur ou du constructeur ainsi que chaque représentant syndical des travailleurs, le cas échéant, ou un ou des représentants des travailleurs non syndiqués doivent signer le cadre de référence proposé.
51
Conservation des arrêtés du ministre et du cadre de référence *
Exige qu’une copie de l’arrêté du ministre et une copie du cadre de référence soient conservées à chaque lieu de travail visé par l’arrêté en question et que ces documents soient mis à la disposition des inspecteurs du ministère du Travail.
52
Révocation de l’arrêté du ministre *
Reconnaît que le ministre a le droit de révoquer l’arrêté.
Les parties du lieu de travail peuvent demander par écrit au directeur régional de révoquer l’arrêté du ministre. Le directeur régional fera alors un suivi auprès des parties du lieu de travail afin d’examiner les motifs de la demande.
Autres questions portant sur la santé et la sécurité
Y a-t-il d'autres éléments qui font partie du cadre de référence? *
Si oui, indiquer d’autres éléments sur la santé et la sécurité qui ont été inclus dans le cadre de référence et qui doivent être pris en compte étant donné qu’ils sont liés à la composition du comité, ses pratiques ou ses méthodes. 
▼
Numéro
Élément
Description
Inclus dans 
le cadre de référence?
No de page dans le cadre de référence
3.
Signatures
Représentant de la direction
Représentant des travailleurs
8.0.1291.1.339988.308172
Fiona Macpate
2014/08/05
Occupational Health and Safety Branch 
A Auyeung
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